
Informations nationales 

• LA PRESSE. MONTREAL. JEUDI 25 MAI 1989 

La France annule $3 milliards de dettes de 35 pays pauvres 
D E N I S L E S S A R D 
envoyé tpécUJ 

U Prcaac A DAKAR. Sénégal 

D ans un geste surprise, et damant le 
pion au Canada devant la commu

nauté francophone d'Afrique, la France 
a annoncé hier qu'elle annulera plus de 
S3 milliards de dettes contractées par 35 
pays pauvres. 

Il s'agit d'une «initiative personnelle 
du président et un geste unilatéral de la 
France», a précisé Jacques Attalli, le 
conseiller principal du président Fran
çois Mitterrand. 

Cette décision réduit de 43 p. cent 
l'endettement contracté par ces pays 
pour leur développement. Elle «va beau
coup plus loin m que la décision prise par 
Paris, l'an dernier, au sommet de Toron
to, d'abolir $1,5 milliard de dettes pour 
neuf pays pauvres. Elle ne touche cepen

dant pas les créances détenues par le sec
teur privé — les banques — auprès de 
ces nations. 

L'annonce d'hier confère surtout i la 
France une immense longueur d'avance 
sur le Canada en ce qui concerne l'aide 
aux pays pauvres, la principale préoccu-

Ction des nations africaines présentes à 
réunion. 
Sourire en coin, les conseillers de M. 

Mitterrand refusaient de parler de com-etition entre les deux principaux bail-
irs de fonds de la francophonie, la 

France et le Canada. 

«l'espère qu'il n'y en a pas (de rivali
té) parce que là, il (le Canada) en aurait 
pris un sacré coup», a déclaré à La 
Presse, Marc Boudier, conseiller de M. 
Mitterrand en matière d'économie inter
nationale. T 

«C'est l'un des gestes les plus impor
tants fait par un pays du Nord», a souli

gné le premier ministre Bourassa, recon
naissant qu'il s'agissait là «d'un geste 
très concret». 

Hier, d'entrée de jeu, dans son allocu
tion d'ouverture, devant les 1 200 mem
bres des délégations des 44 gouverne
ments représentés à Dakar, le président 
Mitterrand avait paru vouloir servir la 
réplique au premier ministre Mulroney. 
Ce dernier venait de faire une importan
te sortie sur le respect des droits de 
l'Homme, le thème choisi par le Canada 
comme cheval de bataille à Dakar. 

Il est temps de mettre fin «au néo-co
lonialisme des échanges» a lancé M. 
Mitterrand en parlant du problème du 
prix des matières premières, dont les 
baisses étranglent les pays du tiers mon
de. ' 

Ces richesses, pompées des pays en dé
veloppement, font que le Nord reçoit 
largement plus qu'il n'accorde en assis
tance, a-t-il dit 

«Il faut en finir avec cela sans quoi 
nous nous mentons à nous-mêmes», a 
lancé M. Mitterrand, chaudement ap
plaudi par les délégués, dont il venait 
d'aborder l'une des principales précoc
cupations. 

Concurrence 
Sur l'abolition de la dette, la France 

ne fait toutefois que remettre la 
monnaie de sa pièce au Canada. 

Au Sommet de Québec, en 1987, Otta
wa avait rayé la totalité de ses créances 
aux pays francophones sous développés, 
un don de $327 millions. Ce geste d'éclat 
l'avait alors mis en vedette. 

Si on ajoute les décisions en faveur des 
pays du Commonwealth, Ottawa a an
nulé prés de $1 milliard de créances en 
faveur de ces pays. 

Lorsque le président Mitterrand a an
noncé cette décision les chefs d'Etat afri
cains «ont applaudi et se sont retournés 

vers les autres pays du Nord en disant: 
"Et alors qu'est-ce que vous faites"», a 
déclaré le responsable de l'organisation 
du sommet, le député sénégalais Chris
tian Valantine. 

Pour Ottawa, la France par «son an
nonce importante» a «adopté la même 
position que le Canada, il y a deux ans», 
a soutenu le Secrétaire d'Etat aux Affai
res extérieures, Joe Clark. 

Y a-t-il surenchère entre les deux 
pays? «|e ne sais pas», a répondu M. 
Clark. 

Le Canada est «à évaluer d'autres ini
tiatives» en prévision du sommet écono
mique de Paris à la rai-juillet, a-t-il dit, 
précisant qu'il ne fallait pas attendre de 
tels gestes pour la réunion de Dakar. 

Ottawa étudie ce qu'il pourrait faire 
pour des pays pauvres qui n'ont pas bé
néficié de sa décision de 1987, a précisé 
le ministre. 

Le Canada menace de lier son 
aide au tiers monde au respect 
des droits de l'Homme 
D E N I S L E S S A R D 
envoyé spécial 

A DAKAR 

L a francophonie a montré 
qu'elle a du muscle et du 

coeur, «elle doit aussi avoir une 
conscience», a soutenu hier le 
premier ministre Brian Mulro
ney. Le Canada a menacé hier de 
réduire son aide aux pays qui ne 
respectent pas les droits de 
l'Homme. 

«Nous ne récompenserons pas 
ceux qui bafouent ces droits», a 
déclaré, en conférence de presse, 
le Secrétaire d'État aux Affaires 
extérieures, |oe Clark. Le refus de 
certains pays de respecter les li
bertés fondamenatales affectera 
«à la baisse» l'aide qu'ils pour
ront espérer d'Ottawa. 

Réunis pour la première des 
trois journées du sommet de la 
francophonie, les 44 gouverne
ments membres ont accouché 
hier de sept résolutions politi
ques. 

L'une d'elles, passablement va
gue, souligne que les pays franco
phones en appellent «au respect 
des droits de la personne comme 
au respect du droit au développe
ment, tant à l'intérieur qu'à l'ex
térieur de notre communauté». 

«C'est une résolution minima
le, très générale, permettant un 
consensus», a souligné le respon
sable de l'organisation du som
met, le député sénégalais Chris
tian Valentin. La veille, la France 
avait indiqué qu'elle n'avait pas 
l'intention d'aligner ses relations 
bilatérales sur le respect que les 
pays auront de cette résolution. 

En matinée, lors de l'impres
sionnante séance d'ouverture, de-

La Mauritanie 
masse des 
troupes à sa 
frontière avec 
le Sénégal 
Agence France-Presse 

PARIS 

A près avoir ordonné le rap
pel «définitif» de son am

bassadeur de Dakar, la Maurita
nie a massé des troupes à sa fron
tière avec le Sénégal, et le 
ministre mauritanien de l'Inté
rieur, Djibril ould Abdallahi, a 
déclaré hier soir qu'il existait un 
réel risque de guerre entre son 
pays et le Sénégal. 

Dans une interview à la télévi
sion française, le ministre a souli
gné que «la Mauritanie est prête 
à faire la guerre si le Sénégal la 
fait». 11 a aussi estimé que la 
France portait une «part de res
ponsabilité» dans le conflit entre 
les deux pays. 

«Quand on se permet de vous 
dire qu'une frontière qui semblait 
être réglée depuis 30 ans, est re
mise en cause et qu'on masse de 
l'autre côté des troupes, on est 
dans l'obligation de faire la 
même chose», a-t-il dit. 

Interrogé sur le rôle de la Fran
ce dans le conflit, le ministre a 
déclaré qu'elle «a fait ce qu'elle 
pouvai t» en contribuant au 
«transfert des populations d'un 
côté comme de 1 autre». Mais, a-t-
il ajouté, « il est difficile de penser 
que la situation peut s'embraser 
comme ça, sans qu'elle ait sa part 
de responsabilité». 

vant 1 200 membres des déléga
tions et les autres chefs d'État, le 
premier ministre Mulroney avait 
fait une sortie remarquée en fa
veur des libertés fondamentales. 

La politique d'aide du Canada 
tient compte du respect des droits 
de la persone et de la protection 
de l'environnement. «Nous en
tendons promouvoir ces valeurs 
partout où notre voix se fait en
tendre», a-t-il promis. 

Aujourd'hui, le Canada doit an
noncer une série d'initiatives 
dans le domaine de l'environne
ment. On prévoit aussi que la 
francophonie endossera la résolu
tion adoptée en mars à La Haye, 
proposant une conférence inter
nationale sur le problème de la 
couche d'ozone. 

Cette fois, le Canada a endossé 
une résolution qui préconise la 
tenue immédiate d'une conféren
ce internationale pour régler le 
conflit au Moyen-Orient, misant 
sur la reconnaissance du droit à 
l'autodétermination des palesti
niens. Ottawa avait refusé son ap
pui à une telle résolution, il y a 
deux ans, à Québec. L'ouverture 
du leader palestinien Yasser Ara
fat ce printemps a permis un réa
lignement de la- position cana
dienne, a expliqué le ministre 
Clark. Les pays ont aussi dénoncé 
l'appartheid en Afrique du Sud, 
et réclamé que la communauté 
internationale adopte des sanc
tions «efficaces et concrètes» 
contre Pretoria. 

Le Sommet a aussi entériné un 
texte pour appuyer ceux qui ré
clament un cessez-le-feu au Li
ban. 

Bourassa discret 
A l'instigation du premier mi

nistre Robert Bourassa, les chefs 
d'État on décidé de reconduire le 
fonds de solidarité pour la re
construction du Liban. Créé au 
sommet de Québec, ce fonds de 
$1,5 million n'avait pu être dé
pensé dans l'actuelle tourmente 
au Liban. Cette proposition était 
la première d'un gouvernement 
québécois sur une question pure
ment internationale, a soutenu 
M. Bourassa. 

Comme prévu au protocole 
d'entente avec le gouvernement 
fédéral, le Québec avait au préa
lable prévenu de son interven
tion, a précisé le premier minis
tre. 

Le Québec a joué un rôle beau-., 
coup plus effacé à ce troisième 
sommet. A la différence de ceux 
de Paris et de Québec, M . Bouras
sa n'interviendra pas lors des 
séance d'ouverture ou de clôture. 

M. Bourassa, délibérément, se 
fait discret. Il tenait à rencontrer 
en apparié les journalistes québé
cois mais, par un concours de cir
constances il a finalement donné 
sa conférence de presse dans 
l'amphitéâtre principal — devant 
la presse internationale. 

Les pays francophones ont aus
si adopté les recommandations 
du représentant général du Qué
bec à Paris, Jean-Louis Roy, char
gé d'étudier le rôle de l'Agence de 
coopération culturelle et techni
que — la principale institution de 
la francophonie. Pour une meil
leure coordination, l 'ACCT de
viendra responsable des initiati
ves prises dans les cinq «réseaux» 
— secteurs d'intervention — des 
pays francophone. Les sommets 
maintiendront toutefois des «co
mités du suivi», responsables au 
plan politique des initiatives 
adoptées à ces réunions. 

IASHPHOTOPC 

Le premier ministre du Canada, M. Brian Mulroney, et le président 
de la France, M. François Mitterrand, n'ont pas manqué le rendez-
vous du sommet de la francophonie qui s'ouvrait hier, à Dakar. 

Audrey McLaughlin entre dans 
la course à la direction du NPD 
Presse Canadienne 

OTTAWA 

U n opposant additionnel à 
l'Accord du lac Meech. la 

député du Yukon Audrey 
McLaughlin, s'est lancé hier 
dans la course à la direction du 
NPD. 

Mme McLaughlin, qui n'est 
député que depuis deux ans, 
est la première femme à poser 
sa candidature à la succession 
du chef démissionnaire Ed 
Broadbent, qui sera remplacé 
lors du congres que tiendra le 
parti à Winnipeg au début du 
mois de décembre. 

Elle bénéficie d'appuis soli
des au sein du NPD et est con
sidérée comme le premier can
didat d'envergure à entrer 
dans la course depuis l'annon
ce de la démission de M . 
Broadbent, au début du mois 
de mars. 

Sa participation porte à qua
tre le nombre des députés qui 
sont candidats à la direction 
du NPD. Les autres candidats 
sont Steve Langdon, de l'Onta
rio, Simon Dejong et Ian Wad-
dell (tous deux de l'Ouest ca
nadien ). 

M. Waddell et Mme 
McLaughlin ont voté contre 
l'Accord du lac Meech aux 
Communes. Mais contraire
ment à son collègue, Mme 
McLaughlin avait obtenu la 
bénédiction de M. Broadbent 

Audrey McLaughlin 

avant de voter contre l'entente 
constitutionnelle. 

Son opposition, a-t-elle répé
té hier en conférence de 
presse, ne tient pas au statut 
distinct accordé au Québec 
dans l'accord, mais plutôt au 
fait que le Yukon et les Terri
toires du Nord-Ouest ont été 
complètement exclus des négo
ciations qui ont mené à la con
clusion de l'entente en juin 
1987. 

Agée de 53 ans, Mme 
McLaughlin est originaire de 
l'Ontario et a étudié en scien
ces sociales. Elle se débrouille 
fort bien en français. 

Le ministre Gilles Loiselle estime que 
Richard Grisé devrait démissionner... 
C I L L E S G A U T H I E R 
du bureau de La Presse 
OTTAWA 

L e ministre conservateur Gil
les Loiselle estime que le dé

puté de Chambly, Richard Grisé, 
qui serait à Ottawa aujourd'hui, 
devrait démissionner. 

Le ministre d'État aux Finances 
croit qu'il serait préférable que le 
député, qui a été condamné pour 
fraude et abus de confiance, tire 
sa révérence. «Ce serait, expli-
que-t-il, plus sain pour tout le 
monde et, personnellement, c'est 
ce que je ferais si j'étais à sa pla
ce». 

Le député néo-démocrate Richard Grisé 
Svend Robinson a pour sa part 
présenté à la Chambre des com
munes une motion exigeant l'ex
pulsion immédiate de M. Grisé, 
qui a quitté les rangs conserva
teurs et siège comme indépen
dant à cause de cette affaire. 

Des députés conservateurs du 
Québec disaient hier qu'il reve
nait à M. Grisé de prendre une 

décision ou qu'il ne leur apparte
nait pas de juger; d'autres qu'il 
fallait bien réfléchir avant de po
ser un geste; certains ajoutant que 
le député n'appartenait à aucun 
parti puisqu'il siège comme indé
pendant. 
' «Il sera ici demain (aujour
d'hui), vous lui poserez la ques
tion», répond pour sa part Gilles 
Bernicr , député de Beauce. «Je re
lève les cas de (Francis) Fox et' 
(André) Ouellet, qui sont reve
nus et qui ont été renommés mi
nistres», ajoute-t-il. 

Le néo-démocrate Rôbinson es
time que M. Grisé « ne devrait pas 
recevoir une journée de salaire de 
plus comme député» et qu'il «de
vrait rembourser à la population 
tout l'argent qu'il a reçu comme 
député (depuis les dernières élec
tions) étant donné qu'il n'a rien 
fait depuis son asserraentation le 
5 décembre». 

«le trouverais dégueulasse, a-
joute-t-jl, que Grisé reçoive un 
sou de plus après son aveu de cul
pabilité. Comme député, je ne 
veux plus siéger avec lui » 

«Le premier ministre, poursuit-
il, a donné son appui à la condi-
dature de M. Grisé et. en ne l'ex
pulsant pas immédiatement, il ne 
prend pas ses responsabilités». 

La plupart des nombreuses mo
tions déposées par les députés de 
l'opposition ne sont jamais débat
tues. «Il appartient au gouverne
ment de décider s'il est prêt à 
prendre les mesures nécessaires 
pour que ma motion soit soumi
ses à un vote», de dire M. Robin-
son. 

Le cas Grisé a été l'objet mardi 
de discussions à huis clos entre 
les leaders en Chambre des trois 
partis politiques. 

...Le président des jeunes du PC est du même avis 
Le leader du gouvernement aux 

Communes et ministre de la Justi
ce, Doug Lewis, note pour sa part 
que M. Grisé a 30 jours pour en 
appeler, alors que le vice-premier 
ministre Don Mazankowski est 
d'avis qu'il appartient à la Cham
bre de décider de son sort. 

Le député libéral Cid Samson 
(Timmins-Chapleau) a déclaré 
que «c'est un jour triste pour cet
te Chambre, alors qu'elle ap
prend qu'un de ses membres est 
déclaré coupable d'actes crimi
nels. Elle doit agir rapidement 
pour rétablir la confiance de la 
population». 

S 9 il n'en tient qu'au prési
dent de l'Association des 

jeunes progressistes-conserva
teurs du Québec, Philippe Ger-
vais, le parti de Brian Mulroney 
ne doit surtout pas réintégrer le 
député de Chambly Richard Gri
sé, lequel devrait avoir la bonne 
idée de démissionner de lui-
même. 

Élu sous étiquette conservatri
ce, M. Grisé a plaidé coupable, 
mardi, à des accusations de frau
de et d'abus de confiance. U a été 
condamné à une journée de pri
son et à $20 000 d amende. 

Le Parti conservateur n'a pas à 
accueillir à nouveau M. Grisé en 

son sein, expliquait hier le prési
dent des jeunes conservateurs 
québécois. Précisant ne parler 
qu'en son nom personnel et non 
en tant que responsable de 
l'AJPCQ, M. Gervais se félicite 
que le député ait déjà été écarté 
du caucus par le premier minis
tre, et ne souhaite pas l'y revoir. 

Devrait-il démissionner? M. 
Grisé va sans doute nous l'annon
cer bientôt, pense le porte-parole 
des quelque 21 500 conservateurs 
québécois de moins de 30 ans. Et 
s'il n'y pense pas tout seul, ce sera 
à «la Chambre des communes de 
s'en débarasser». M. Grisé reçoit 

un salaire annuel de c60 000, plus 
$19 900 en allocations de dépen
ses non-imposables. Il aura droit 
à sa pension de député s'il s'ac
croche à son poste jusqu'en sep
tembre de l'an prochain. 

Cette affaire survient à quel
ques jours du deuxième congrès 
d'orientation des jeunes conser
vateurs, qui aura lieu ce week-
end à Saint-Georges de Beauce. 
Un congrès qui abordera des 
questions comme l'environne
ment, l'économie, le commerce 
extérieur, l'emploi et immigra
tion, les affaires sociales et la ré
forme du Sénat. 
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Le linge sale des communistes chinois 
L 6S étudiants chinois oui résistent aux pressions du gouver

nement, de l'armée et du parti, réclament une plus gran
de démocratisation de la vie politique. S'il n'y avait que 

cela, l'establishment chinois pourrait trouver un compromis 
avec ceux qui sont appelés a assurer la succession du régime et 

la continuation de son oeuvre. 

Mais les étudiants ne se limitent pas a ex
primer des voeux pour l'avenir. Ils dénoncent 
la corruption des chefs actuels et de leur en
tourage. Ils font comprendre qu'il faut aller 
plus loin qu'une politique de réforme et qu'il 
faut changer l'équipe au pouvoir. Tout ce qui 
manque pour que l'on soit devant une vérita
ble révolution, c'est que ses chefs se fassent 
connaître publiquement. 

Cela expliquerait pourquoi la très grande majorité des Chi
nois reste calme tandis que la contestation déchire Beijing et 
les autres grandes villes. Ce sont les campagnes qui ont le plus 
profité du miracle économique orchestré par le régime actuel: 
s'il y a corruption dans les régions, elle s'inscrit vraisemblable
ment dans une tradition. Dans les villes et au faite du pouvoir, 
la corruption est moins supportable parce qu'elle contredit de 
façon flagrante à la fois l'idéologie officielle et les besoins du 
pragmatisme économique. 

Deng Xiaoping ne peut pas penser a tout, il a sûrement ou
blié que la corruption et le népotisme sont parmi les tares les 
plus profondes du communisme. À ce chapitre, M. Deng et ses 
collègues n'ont certes pas atteint la virtuosité d'un Nicolae 
Ceausescu en Roumanie ou d'un Kim il Sung en Corée du Nord, 
mais le phénomène est assez prononcé pour soulever les étu
diants qui y voient un obstacle a leur propre avenir. 

De son côté. M. Gorbatchev ne s'y est pas trompé. Il a ample
ment dénoncé la corruption et le népotisme qui régnaient dans 
la famille et dans l'entourage de Léonid Brejnev pour pouvoir 
se débarrasser d'adversaires et de gêneurs dans le parti et dans 
l'administration gouvernementale. Encore tout récemment, 
M. Igor Ligatchev, présumément l'adversaire principal de 
M. Gorbatchev dans le politburo, a eu recours aux tribunaux 
pour se blanchir d'insinuations de corruption, un recours qui 
pourrait lui être fatal politiquement a moins que le tribunal ne 
se prononce rapidement et catégoriquement. 

Les accusations de corruption en Chine diminuent les possi
bilités de trouver un compromis, surtout si ce compromis de
vait permettre aux dirigeants de sauver la face. Cela explique le 
durcissement des hautes personnalités du parti et de l'armée a 
l'égard des étudiants dès la fin de la visite de Gorbatchev. La 
troupe et les cadres inférieurs de l'armée semblent éprouver 
beaucoup de sympathie pour les étudiants et refusent de dé

gainer contre eux. Les étudiants, de leur côté, pratiquent une 
résistance disciplinée et non violente. Ils cherchent a expliquer 
leurs doléances aux soldats qui les écoutent souvent volon
tiers. 

Les étudiants chinois occupent traditionnellement une posi
tion entre la masse du peuple et l'élite, qu'elle soit communis
te ou aristocratique. Ils jouissent, d'un prestige qui n'a û'4 
que celui des étudiants du moyen-âge et des étudiants i 
du siècle dernier. Leurs manifestations sont importantes 
elles instruisent et transmettent un message librement. 

Les étudiants se sont gardés de commettre les erreurs des 
gardes rouges lors de la révolution culturelle qui était, elle aus
si, dirigée contre la corruption du parti. Même s'ils portant 
parfois des accusations personnelles, ils ne profèrent pas de 
menaces violentes, lis n'ont nullement l'intention de suivra 
l'exemple des gardes rouges dans le saccage des oeuvres d'art 
et la brutalité effrénée a l'égard dés «ennemis de classe >. 

La sagesse des étudiants et des autres démocrates laisse peu 
de place pour manoeuvrer aux dirigeants du parti. L'entête
ment mène a l'impasse et pourrait faire de l'armée l'arbitre de 
la situation, une solution qui, tout en évitant le pire, ne serait 
prometteuse ni pour la démocratisation ni pour la continuation 
des réformes économiques. 

La vérité selon 
Michael Wilson 

Q uand le budget de M. Michael Wilson a fait l'objet dune fuite au 
reseau Global, La Presse s'est portée à la défense du ministre. 
Un tel accident, dont il n'était pas responsable, ne pouvait pas 

justifier que l'on exige sa démission, comme le faisait l'opposition. 
Mais il y a eu une autre fuite, deux jours plus tôt, beaucoup plus 

grave, parce qu'elle n'a pas fait l'objet d'une vaste 
diffusion. Une compagnie d'assurances, la Mutual 
Life of Canada, détenait une copie des faits sail
lants. À quoi a-1-elle servi? D'autres groupes 
étaient-ils en possession du même document? On 
ne le sait pas. 

Le ministre Wilson n'est pas directement res
ponsable de cette fuite plus sérieuse; pas plus que 
de l'autre. Mais M. Wilson et son gouvernement, de 
même que la GRC, ont été mis au courant de cette 
bavure inquiétante dés le jeudi 27 avril, le jour du 

dépôt officiel du budget. 
L'opposition veut savoir si le ministre l'a appris avant l'après-midi 

de ce jeudi-la. Dans le jeu parlementaire, cela a une réelle importance 
parce que lors du dépôt mouvementé de son budget, le ministre a 
parlé de « la • fuite. S'il était au courant d'une seconde fuite, il a menti. 

Mais pour les citoyens, il suffit de savoir que, pendant les trois se
maines qui ont suivi, ni M. Wilson, ni aucun de ses collègues n'ont jugé 
bon de révéler cet événement. Ils ont ainsi gardé pour eux un élément 
important dans la recherche de la vérité, masquant ainsi la portée 
réelle de la fuite budgétaire. Le ministre et le gouvernement ont fait 
preuve d'un manque total de respect pour le Parlement. Ils ont égale
ment, encore une fois, étalé leur manque de transparence et de fran
chise. 

Il a fallu que le réseau CBC découvre cette affaire, il y a une semaine, 
pour que le solliciteur général Pierre Biais admette que la GRC était au 
courant depuis le tout début. Sans les révélations des médias, les 
conservateurs auraient-ils jamais admis cette fuite? A cause de tous 
ces silences, on est en droit de se poser la question. 

Mais le ministre Wilson, lui, a continué a nier. Jusque mardi, il a 
carrément refusé de dire s'il était au courant ou non de cette fuite. Il 
a continué à affirmer que l'existence de cette autre fuite n'était 
qu'une allégation: pourtant, les détails fournis par les acteurs mêmes 
étaient trop nombreux pour que l'on puisse parler de rumeur. Ce n'est 
qu'hier que M. Wilson a enfin admis l'évidence. 

Qu'est-ce qu'on peut en déduire? Qu'il faut arracher la vérité bribe 
par bribe à M. Wilson et à son gouvernement. Que le ministre des 
Finances donne l'heure juste quand il n'a plus le choix, quand les dé
tails rendus publics sont impossibles à réfuter. 

Cette aventure est lourde de conséquences. D'abord, M. Wilson a 
l'air ridicule. Ensuite, dans ses va-et-vient avec les faits, il a manifesté 
un grave manque de jugement. Enfin, il perd sa crédibilité. Un minis
tre des Finances doit être crédible, franc et limpide: M. Wilson ne 
l'est pas. 

On ne peut pas réclamer la démission d'un ministre parce qu'il a 
commis une bévue. Mais on peut se demander si M. Wilson pourra 
dorénavant accomplir sa tâche. 

Finis les bonbons, 
il faut négocier 

M ardi, le président du Conseil du trésor, M. Daniel Johnson, a 
déclaré qu'il ne saurait compenser les infirmières pour le fait 
qu'elles sont sous-payees par rapport à d'autres professions, 

tant qu'il ne disposera pas d'une «étude objective». 
Pourtant, il y a belle lurette que le problème traîne. Pourquoi Qué

bec na-t-ii pas profité des deux ou trois dernières 
années pour commander cette étude à l'Institut de 
recherche et d'information sur la rémunération, 
justement formé pour répondre a des questions 
semblables. 

Il faut cesser de jouer à l'autruche: les hôpitaux 
du Québec manquent d'infirmières. Au point de de
voir, régulièrement, recourir au temps supplémen
taire. Par ailleurs, les infirmières se plaignent 
d'être surchargées, sous pavées et astreintes à des 
horaires qui les empêchent de vivre une vie sociale 

normale. Ce constat semble faire l'unanimité. L'injustice dure depuis 
trop longtemps, elle doit être corrigée. 

Bien sûr, cela ne signifie pas que les infirmières gagneront sur toute 
la ligne. Mais elles ont droit à davantage que des suçons ici et là. 

Il y a quelques semaines, elles ont eu droit aux mêmes offres que 
tout le monde. Devant la clameur publique, le gouvernement a promis 
un traitement spécial. Pourquoi ne pas l'avoir prévu dès le début? 

Puis, il y a un peu plus de deux semaines, un premier morceau est 
lâché: on bonifie les primes de soir et de week-end. Ce • bonbon• 
étant refusé, on revient avec une deuxième offre plus alléchante, elle 
aussi refusée. 

C'est de l'infantilisme. Qu'on mette donc la vraie somme disponible 
sur la table plutôt que daller a la pêche pour tester la résistance 
syndicale. M. Johnson et ses mandataires devraient arrêter de jouer au 
plus fin avec les infirmières. 

Quant a celles-ci, bénéficiant de la sympathie populaire, elles de
vraient accepter l'offre de trêve de l'Association des hôpitaux. Les 
malades, règle générale, trouvent aussi incohérente qu'elles la posi
tion du ministre Johnson. Rien ne sert donc de les pénaliser. 
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La boîte aux lettres 

Du sport 
à l'éditorial 
• Sans vouloir médire des 
chroniqueurs sportifs, je leur 
concède volontiers qu'ils excel
lent généralement à se tenir à 
la hauteur des événements, 
c'est-à-dire, en l'occurrence, à 
consacrer beaucoup de mots et 
à nous transmettre très peu de 
faits qui en valent la peine. 
Dernier exemple en date: l'ar
ticle d'un maître en la matière, 
Réjean Tremblay, chez qui, de 
surcroît, le bout de l'oreille na
tionaliste ne manque pas de 
percer chaque fois que les cir
constances lui en offrent le 
prétexte. 

Cette fois, Tremblay nous 
laisse entendre que l'entraî
neur .du Canadien, Pat Burns, 
se montrerait partial à rencon
tre de certains joueurs franco
phones et en faveur d'autres de 
leurs compagnons anglopho
nes. Il s'agit, dans ce cas, de 
Claude Le mi eux et de Stépha
ne Richer dont le rendement 
n'est pas jugé à la hauteur du 
talent qu'on leur prête, à tort 
ou à raison. 

La comparaison qu'en tire 
Tremblay avec la performance 
de deux autres joueurs, anglo
phones cette fois: Skrudland et 
McPhee, me semble boiteuse. 
Ces deux derniers sont consi
dérés comme d'honnêtes 
«plombiers» accomplissant 
consciencieusement le rôle 
qu'on attend d'eux. De Richer 
et Lemieux, par contre, on est 
en droit d'espérer mieux, mais 
ils ne livrent pas la marchan
dise. Que Tremblay semble y 
voir un indice quelconque de 
discrimination à l'égard dès 
deux francophones, cela me 
paraît un peu fort de café! 

Combien je préfère les com
mentaires de Bob Gainey, le 
capitaine du Canadien, qui me 
paraissent parfaitement sensés 
et bien équilibres: «le pense 
que Réjean Tremblay utilise sa 
position de chroniqueur pour 

promouvoir ses idéaux. Il de
vrait peut-être déménager à la 
page éditoriale ou à la section 
politique (... ) Depuis mon arri
vée chez le Canadien, l'équipe 
a toujours eu un mélange de 
francophones et d'anglopho
nes (parmi les dirigeants com
me parmi les joueurs). Nous 
avons eu du succès parce que 
chacun est jugé selon ses per
formances.» 

|e crois que ce jugement, 
dans le contexte de contesta
tion linguistique que nous con
naissons, pourrait servir 
d'exemple et de leçon à bon 
nombre de nos nationalistes. 
L'équipe du Canadien me sem
ble révéler ce qui pourrait être 
l'harmonie qu'on souhaiterait 
voir régner entre nos deux 
communautés nationales. Des 
jeunes hommes s'y côtoient ap
paremment sans, grands pro
blèmes et sans chercher d'inu
tiles complications (ce sont les 
journalistes qui en créent)! Des 
joueurs anglophones y ont ap
pris à s'exprimer fort convena
blement en français, et les 
francophones sont devenus 
bons bilingues, le tout sans 
coercition, sans loi 101 ou 178, 
par simple contact, par habitu
de et par communion d'inté
rêts. 

Pierre DERMINE 
Montréal 

Exploitation 
de la violence 
• En première page et en gros 
plan de La Presse du lundi 8 
mai, nous avons, pour décrire 
la partie de hockey Canadien-
Flyers, deux joueurs qui se bat
tent. 

Nous déplorons tous la va
gue de violence qui existe dans 
le monde et pourtant, pour dé
crire un match de hockey, on 
ne trouve pas autre chose 
qu'une photo de violence. 

Pourquoi ne pas avoir mon
tré la beauté, la virtuosité du 
but que Guy Carbonneau a 
compté? Est-ce que ça n'aurait 
pas mieux décrit ce qu'est le 
hockey? 

Si les médias d'information 
nous décrivaient plus souvent 
les beaux aspects des événe
ments au lieu des scènes vio
lentes ou choquantes, peut-être 
feraient-ils oeuvre d'éducation 
tout en informant. 

Jacques CASTACNER, m.d. 
Saint-Jérôme 

Ce nouvel 
Outremontais 
• La très grande perspicacité 
du journaliste Yves Boisvert, 
du journal La Presse, lui a per
mis de découvrir que le chan
teur français Renaud Séchan 
s'est récemment porté acqué
reur d'une magnifique résiden
ce sur la montagne. 

Comment se fait-il, semble se 
demander ce journaliste, qu'un 
défenseur de la veuve et de 
l'orphelin, qu'un pourfendeur 

Le chanteur Renaud 

de «ces complices du pou
voir», qu'un «bum», puisse 
habiter là-haut? 

Bien sûr, on devine que M. 
Boisvert sous-entend que Re
naud est «récupéré». Sachez, 
très cher monsieur, que vous 
n'êtes pas le premier à écrire 
des sottises à son sujet. 

Renaud, je te laisse répon
dre: 

T't façon, j'ehante pas pour 
ces blaireaux 

et j'ai pas dit mon dernier 
mot 

C'est sur'ment pas un disque 
d'or 

ou un Olympia pour moi 
tout seul 

qui me feront virer de bord 
qui me feront fermer ma 

gueule 
Il pourrait tout aussi bien 

dire: 
C'est sur'ment pas un disque 

d'or 
ou une maison à Outremont... 
Moi j'aime bien ce nouveau 

Québécois et je lui souhaite 1s 
bienvenue. 

Sylvain CORMIER 
Montréal 

Le français 
à Air Canada 
Monsieur Ghislain Tremblay, 
Air Canada 
• Il m'arrive de voyager par 
affaires entre Montréal et To
ronto sur la ligne Rapidair 
d'Air Canada. 

Le 16 mai, le vol AC UOde 
14 heures en direction de 
Montréal fut, malgré un retard 
de 20 minutes, sans heurt mé
canique. Le seul choc fut Un-, 
guistique — et quel choc! Il 
s'est produit lorsqu'une de vos 
employées de bord nous a ré-

Pondu : « I don't speak 
rench.» 
Sans excuses, sans regrets(... ) 

Franclne BERNIER 
Outremont 
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